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Dictionnaire historique du Parler neuchâtelois et suisse romand, par W. Pierre-
humbert, instituteur. Publié par la Société d'Histoire du canton de Neuchâtel.
En souscription chez Attinger, frères, éditeurs, Neuchâtel.

Nous venons de recevoir la'fin du fascicule I du Dictionnaire que publie la
Société d'Histoire du canton de Neuchâtel, chez Attinger, frères, éditeurs, à

Neuchâtel. On se souvient que lorsque la première feuille parut, il y a deux mois,
la presse n'eut que des éloges pour son auteur M. William Pierrehumbert. Elle
louait, en particulier, la valeur scientifique et l'intérêt historique de cet ouvrage
en même temps que l'étendue de l'enquête entreprise par M. Pierrehumbert.
Les feuilles 2 et 3 qui viennent de paraître ne le cèdent en rien à la précédente.
C'est toujours la même sûreté d'information et la même ordonnance claire et
systématique des articles. Ceux-ci, émaillés de citations pittoresques, évoquent
à la lecture un passé chez nos prosateurs romands ; ils contiennent, parfois, une
partie encyclopédique, tel l'article Ban, des plus neuves et des plus intéressantes.

* * *
Le Négrillon. Bulletin mensuel illustré, pour la jeunesse, publié par la Sodalité

de Saint-Pierre Claver en faveur des Missions d'Afrique. Paraît en français,
italien, anglais, polonais, allemand, tchèque, slovène et hongrois. Honoré de la
bénédiction des Papes Pie X et Benoît XV. — Abonnement annuel ordinaire :

2 francs.

Sommaire du numéro de juin: Aux chers enfahts de la Première Communion.
— L'intronisation du Sacré-Cœur dans les Missions africaines (lettre). — Une
fondation près du lac Kivou, par le R. P. Classe, des Pères Blancs. — Préparé
par sa mère, par le R. P. Coudanes, S. J. — Petits nègres servants de messe. —
Une leçon de Bible chez les nègres.

Illustrations: Sœur faisant prier un enfant nègre. — Construction d'une
huttè africaine. — Un attelage de bœufs africains. — Fabrication des hosties,
au Congo belge.

AVIS
Les membres de la Caisse de retraite du corps enseignant

primaire et secondaire sont convoqués en assemblée ordinaire le
samedi 2 juillet, à 1 1/2 heure, dans la grande salle de l'hôtel des
Merciers, à Fribourg.

Tractanda :

1° Rapport administratif; 2° Approbation des comptes de 1920;
3° Nomination de la Commission vérificatrice; 4° Revision de la loi :

discussion préalable; 5° Renouvellement du comité; 6° Divers.
Le Comité.

Fédération cantonale fribourgeoise des maîtres de gymnastisque.
L'assemblée annuelle ordinaire aura lieu le 2 juillet, à 10 heures

du matin, Brasserie Peyer, à Fribourg.
Tractanda :

1" Nominations statutaires; 2° Approbation des comptes; 3° Fixation

de la cotisation annuelle ; 4° Propositions éventuelles.
Le Comité.
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